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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT
ET DE L’AMÉNAGEMENT DURABLES

Décret no 2007-1512 du 22 octobre 2007 modifiant le décret no 2002-1393 du 22 novembre 2002
relatif aux conditions de nomination et d’avancement dans l’emploi de responsable
technique de l’aviation civile

NOR : DEVA0758114D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre d’Etat, ministre de l’écologie, du développement et de l’aménagement durables, et

du ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique,
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la

loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de
l’Etat ;

Vu le décret no 93-622 du 27 mars 1993 modifié relatif au statut particulier du corps des techniciens
supérieurs des études et de l’exploitation de l’aviation civile ;

Vu le décret no 2002-1393 du 22 novembre 2002 relatif aux conditions de nomination et d’avancement dans
l’emploi de responsable technique de l’aviation civile, modifié par le décret no 2005-1046 du 25 août 2005 ;

Vu l’avis du comité technique paritaire ministériel du ministère des transports, de l’équipement, du tourisme
et de la mer en date du 1er février 2007 ;

Vu l’avis du comité technique paritaire de l’Ecole nationale de l’aviation civile en date du 1er mars 2007 ;
Vu l’avis du comité technique paritaire de Météo-France en date du 20 juin 2007 ;
Le Conseil d’Etat (section des finances) entendu,

Décrète :

Art. 1er. − Le deuxième alinéa de l’article 1er du décret du 22 novembre 2002 susvisé est remplacé par trois
alinéas ainsi rédigés :

« Les responsables techniques de l’aviation civile exercent leurs fonctions en administration centrale, dans les
services à compétence nationale, les services déconcentrés et certains autres services de la direction générale de
l’aviation civile, dans les établissements publics relevant du ministre chargé de l’aviation civile et dans les
services de l’établissement public Météo-France.

« Les responsables techniques de l’aviation civile du second niveau assurent des fonctions d’encadrement,
d’expertise ou de formation comportant l’exercice de responsabilités spécifiques et nécessitant la mise en œuvre
de compétences techniques particulières ainsi que de compétences administratives ou économiques.

« Les responsables techniques de l’aviation civile de premier niveau assurent des fonctions d’encadrement
d’équipes ou d’études exigeant la mise en œuvre de compétences techniques spécialisées. »

Art. 2. − L’article 2 du même décret est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 2. − L’emploi de responsable technique de l’aviation civile de premier niveau comporte six échelons.
La durée du temps passé dans chaque échelon pour accéder à l’échelon supérieur est de un an pour le premier
échelon et le deuxième échelon, de un an et six mois pour le troisième échelon, de deux ans pour le quatrième
échelon et de trois ans pour le cinquième échelon.

« L’emploi de responsable technique de l’aviation civile de second niveau comporte sept échelons. La durée
du temps passé dans chaque échelon pour accéder à l’échelon supérieur est de un an pour le premier échelon et
de deux ans pour les autres échelons. »

Art. 3. − A l’article 3 du même décret, est ajouté un second alinéa ainsi rédigé :

« Toutefois, les techniciens supérieurs des études et de l’exploitation de l’aviation civile doivent, en outre,
être titulaires de la qualification prévue à l’article 12 du décret du 27 mars 1993 susvisé. »

Art. 4. − A la date d’entrée en vigueur du présent décret, les techniciens supérieurs des études et de
l’exploitation de l’aviation civile détachés sur l’un des emplois mentionnés à l’article 15 du décret du
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27 mars 1993 susvisé sont réintégrés dans leur corps d’origine et détachés dans l’emploi de responsable
technique de l’aviation civile de premier niveau. Ils sont classés à l’échelon comportant un indice égal ou, à
défaut, immédiatement supérieur à celui qu’ils détenaient dans leur emploi précédent.

Ils conservent, dans la limite de la durée de service exigée pour l’avancement à l’échelon supérieur,
l’ancienneté acquise dans leur ancien échelon.

Art. 5. − A la date d’entrée en vigueur du présent décret, les responsables techniques de l’aviation civile
exerçant les fonctions mentionnées au troisième alinéa de l’article 1er du décret du 22 novembre 2002 susvisé
sont reclassés à identité d’échelon dans l’emploi de responsable technique de l’aviation civile de second niveau.

Ils conservent, dans la limite de la durée de service exigée pour l’avancement à l’échelon supérieur,
l’ancienneté acquise dans leur ancien échelon à l’exception des agents classés aux 4e, 5e et 6e échelons, qui sont
reclassés sans ancienneté.

Art. 6. − Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, du développement et de l’aménagement durables, le
ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique, le secrétaire d’Etat chargé des transports et
le secrétaire d’Etat chargé de la fonction publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent décret, qui prend effet au 1er janvier 2007 et sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait à Paris, le 22 octobre 2007.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie,
du développement et de l’aménagement durables,

JEAN-LOUIS BORLOO

Le ministre du budget, des comptes publics
et de la fonction publique,

ERIC WOERTH

Le secrétaire d’Etat
chargé des transports,

DOMINIQUE BUSSEREAU

Le secrétaire d’Etat
chargé de la fonction publique,

ANDRÉ SANTINI
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT
ET DE L’AMÉNAGEMENT DURABLES

Arrêté du 22 octobre 2007 fixant l’échelonnement indiciaire applicable à l’emploi
de responsable technique de l’aviation civile

NOR : DEVA0758841A

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, du développement et de l’aménagement durables, et le ministre du
budget, des comptes publics et de la fonction publique,

Vu le décret no 48-1108 modifié du 10 juillet 1948 portant classement hiérarchique des grades et emplois des
personnels civils et militaires de l’Etat relevant du régime général des retraites, ensemble les textes qui l’ont
complété ou modifié ;

Vu le décret no 2002-1393 du 22 novembre 2002 modifié relatif aux conditions de nomination et
d’avancement dans l’emploi de responsable technique de l’aviation civile,

Arrêtent :

Art. 1er. − L’échelonnement indiciaire applicable à l’emploi de responsable technique de l’aviation civile est
fixé ainsi qu’il suit :

GRADES ET ÉCHELONS INDICES BRUTS

Responsable technique de l’aviation civile

Premier niveau :
6e échelon ....................................................................................................................................................................................................... 712
5e échelon ....................................................................................................................................................................................................... 672
4e échelon ....................................................................................................................................................................................................... 645
3e échelon ....................................................................................................................................................................................................... 609
2e échelon ....................................................................................................................................................................................................... 579
1er échelon ...................................................................................................................................................................................................... 545

Second niveau :
7e échelon ....................................................................................................................................................................................................... 780
6e échelon ....................................................................................................................................................................................................... 762
5e échelon ....................................................................................................................................................................................................... 712
4e échelon ....................................................................................................................................................................................................... 672
3e échelon ....................................................................................................................................................................................................... 645
2e échelon ....................................................................................................................................................................................................... 609
1er échelon ...................................................................................................................................................................................................... 579

Art. 2. − L’arrêté du 25 août 2005 fixant l’échelonnement indiciaire applicable à l’emploi de responsable
technique de l’aviation civile est abrogé.

Art. 3. − Le secrétaire général de la direction générale de l’aviation civile est chargé de l’exécution du
présent arrêté, qui prend effet au 1er janvier 2007 et sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 22 octobre 2007.

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie,
du développement et de l’aménagement durables,

JEAN-LOUIS BORLOO

Le ministre du budget, des comptes publics
et de la fonction publique,

ERIC WOERTH
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Le secrétaire d’Etat
chargé des transports,

DOMINIQUE BUSSEREAU

Le secrétaire d’Etat
chargé de la fonction publique,

ANDRÉ SANTINI

4



24 octobre 2007 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 18 sur 164

. .

Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT
ET DE L’AMÉNAGEMENT DURABLES

Arrêté du 22 octobre 2007 relatif aux emplois
de responsable technique de l’aviation civile

NOR : DEVA0758803A

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, du développement et de l’aménagement durables,
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la

loi no 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ;
Vu le décret no 2002-1393 du 22 novembre 2002 modifié relatif aux conditions de nomination et

d’avancement dans l’emploi de responsable technique de l’aviation civile,

Arrête :

Art. 1er. − En application du décret du 22 novembre 2002 susvisé, les fonctions dont l’exercice est
nécessaire pour être nommé dans l’emploi de responsable technique de l’aviation civile de premier niveau sont
celles de chef de la circulation aérienne, d’adjoint au chef de la circulation aérienne, d’assistant de subdivision,
de responsable expert d’un domaine de l’aviation civile de niveau 1, d’instructeur régional, de chef de centrale
électrique, de chef des bureaux de transmission des informations en vol ou d’adjoint au chef du bureau de
transmission des informations en vol et de contrôleur technique d’exploitation qualifié.

Art. 2. − En application du décret du 22 novembre 2002 susvisé, les fonctions dont l’exercice est nécessaire
pour être nommé dans l’emploi de responsable technique de l’aviation civile de second niveau sont celles de
chef de division, de responsable expert d’un domaine de l’aviation civile de niveau 2, de chef de subdivision et
d’inspecteur des études.

Art. 3. − L’arrêté du 16 mai 2003 relatif aux emplois de responsable technique de l’aviation civile est
abrogé.

Art. 4. − Le secrétaire général de la direction générale de l’aviation civile est chargé de l’exécution du
présent arrêté, qui prend effet au 1er janvier 2007 et sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 22 octobre 2007.

Pour le ministre et par délégation :
Le sous-directeur de la réglementation

et de la gestion des personnels,
G. CHARVE
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